
 

 

 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NO  RV21-5305-1  
   

AVIS PUBLIC POUR DEMANDE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE 

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM concernant le second 

projet de règlement no RV21-5305-1 intitulé « Règlement de modification d'un 

règlement d'urbanisme » amendant le règlement de zonage no 4300. 

 

AVIS PUBLIC est donné, par les présentes : 

 

- QUE suite à la consultation écrite de 15 jours relativement au projet de règlement 

no RV21-5305 intitulé « Règlement de modification d'un règlement d'urbanisme 

amendant le règlement de zonage no 4300 », le conseil de la Ville de 

Drummondville a adopté un second projet de règlement portant le no RV21-5305-1 

et ayant pour effet : 

 

· d’apporter des ajustements au plan de zonage, aux grilles des usages et des 

normes et au texte, notamment à l’égard des limites et de la numérotation des 

zones, de l’implantation en commun des conteneurs de matières résiduelles, de la 

superficie totale et des dimensions maximales des garages privés, des abris 

d’autos et des serres domestiques, de la largeur maximale des allées de circulation 

des aires de stationnement intérieures, des dispositions particulières applicables à 

l’intérieur de certaines zones rurales, des équipements accessoires et des 

dispositions particulières applicables à certaines zones. 

 

- QUE ce second projet de règlement contient des dispositions pouvant faire l'objet 

d'une demande d'approbation référendaire de la part des personnes intéressées 

de la zone visée et des zones contiguës dans le but qu'un règlement contenant 

lesdites dispositions soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités; 

 

- QU'une demande concernant les dispositions ayant pour effet de modifier le 

règlement de zonage municipal no 4300 tel que décrit ci-haut, peut provenir des 

personnes intéressées des zones visées et contiguës suivantes :  

 

En référence à l’article 1 (limites de zones) 

 

Les zones visées:  H-1026-1 

Les zones contiguës :  RES-1026-2, H-1027, H-1028, H-1029 

 

La zone visée : CO-5009 

Les zones contiguës : P-208, H-209, P-210, CO-3001, A-5007, A-5008, A-5009-1, 

A-5010, A-5011, H-5011-1 

 

 

En référence à l’article 2 (grilles des usages et des normes) 

 

La zone visée : C-404 

Les zones contiguës : I-401, C-403, C-404-1, C-405 

 

La zone visée : H-416 

Les zones contiguës : H-414, H-415, H-417, H-418, H-425, P-426, H-427 

 

La zone visée : H-778 

Les zones contiguës :  P-563, H-796-1, P-796-4, P-796-5, H-797-1, P-798-3, H-798-

4, RES-777, P-772-4, P-776, H-913, A-5305 
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La zones visée : C-903 

Les zones contiguës : P-853, H-854, C-871, RES-902, H-904, H-906 

 

La zone visée :  H-913 

Les zones contiguës : P-776, H-778, P-912, A-5305, A-5307 

 

La zone visée :  RES-1116-2 

Les zones contiguës : H-1114, C-1115, H-1116, H-1147 

 

La zone visée : H-1127 

Les zones contiguës :  P-1126, RES-1127-1, H-1129, RES-1129-1, H-1251, H-

1251-1 

 

La zone visée :  H-1129 

Les zones contiguës : P-1126, H-1127, RES-1127-1, C-1128, RES-1129-1, H-1130, 

I-1164, H-1164-1, R-9501, R-9502 

 

La zone visée : H-1205 

Les zones contiguës :  H-1201, C-1202, H-1203, H-1204, H-1206, RES-1230, H-

1231 

 

La zone visée : H-1251-1 

Les zones contiguës : P-1123, H-1124, P-1126, H-1127, H-1251, H-1252, P-1249, P-

1250 

 

La zone visée : CO-5009 

Les zones contiguës : P-208, H-209, P-210, CO-3001, A-5007, A-5008, A-5009-1, 

A-5010, A-5011, H-5011-1 

 

Les zones visées : A-5009-1, H-5012, A-5013, H-5013-1 

Les zones contiguës : H-675, I-677, CO-3001, CO-3002, CO-5009, CO-5013-1, A-

5014 

 

La zone visée : CO-5013-1 

Les zones contiguës : CO-3001, H-5009-1, A-5013 

 

Les zones visées : A-5601, A-5601-1 

Les zones contiguës : A-5607, A-5705, R-9412, R-9413, R-9415, R-9506, R-9601 

 

La zone visée : P-9301 

Les zones contiguës : I-1157-1, I-1164, A-5502, A-5701, R-9302, R-9303, R-9304, 

R-9305, R-9306, R-9307, R-9308, R-9309, R-9501 

 
 

En référence à l’article 3 (texte du règlement) 

 

Chapitre 5 

 

Les zones visées correspondent à toutes les zones où le groupe « Habitation » est 

autorisé. 
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Chapitre 6 

 

Les zones visées correspondent à toutes les zones où le groupe « Commerce » est 

autorisé. 

 

Chapitre 7 

 

Les zones visées correspondent à toutes les zones où le groupe « Industrie » est 

autorisé. 

 

Chapitre 8 

 

Les zones visées sont l’ensemble des zones où les usages du groupe 

« Communautaire et utilité publique » sont autorisés. 

 

Chapitre 13 

 

La zone visée : R-9102-1 

Les zones contiguës : A-5309, R-9102, R-9112 

 

La zone visée : R-9422 

Les zones contiguës : R-9419, R-9421, I-9423, R-9503 

 
 

En référence à l’article 3 (texte du règlement) (SUITE) 

 

 

Les zones visées : R-9102-1, R-9103, R-9106, R-9109, R-9110, R-9202, R-9205, 

R-9206, R-9207, R-9209, R-9210, R-9211, R-9212, R-9213, 

R-9214, R-9219, R-9220, R-9222, R-9224, R-9225, R-9226, 

R-9302, R-9303, R-9304, R-9305, R-9306, R-9307, R-9401, 

R-9404, R-9405, R-9405-1, R-9406, R-9410, R-9413, R-9416, 

R-9417, R-9421, R-9422, R-9427, R-9502, R-9503, R-9504, 

R-9505, R-9507, R-9602 

 

Les zones contiguës : Toutes les zones contiguës aux zones visées. 

 

La zone visée : H-5210 

Les zones contiguës : CO-3002, A-5209, H-5210-1 

 

La zone visée : C-403-2 

Les zones contiguës : C-403-1, H-418, C-420, H-421-2, H-423, RES-423-1, A-5207 

 

Les zones visées : P-678, P-681, P-682 

Les zones contiguës : C-638, H-675, I-679, I-680, P-683, P-684, CO-3002, CO-3003 

 

La zone visée : CO-5009 

Les zones contiguës : P-208, H-209, P-210, CO-3001, A-5007, A-5008, A-5009-1, 

A-5010, A-5011, H-5011-1 
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- QUE les zones visées et les zones contiguës concernées par le présent second 

projet de règlement sont montrées aux plans ci-dessous, faisant partie intégrante du 

présent avis. 

 

Toute demande concernant l'un de ces objets aura pour effet qu'un règlement 

contenant l'une de ces dispositions soit soumis à l'approbation des personnes 

habiles à voter de la zone visée et des zones contiguës d'où provient une demande 

valide concernant ladite disposition; 

 

- QUE pour être valide, toute demande doit : 
 

• indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 

• être transmise par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d'où 

elle provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes 

intéressées dans la zone n'excède pas vingt et un (21); 
 

• être reçue à l'hôtel de ville, au Service du greffe au plus tard le 1er avril 2021; 
 

(Un formulaire à cet effet peut être obtenu à l'hôtel de ville, au Service du greffe) 

 

- QU’étant donné les circonstances actuelles et en respect des consignes du 

Directeur de la santé publique pour la distanciation sociale, la Ville remplace la 

procédure habituelle de la transmission d’un formulaire par celle de la demande 

écrite en invitant les personnes intéressées à transmettre individuellement une 

demande au Service du greffe, soit par courrier postal, soit par courriel, à la 

condition qu’elle contienne une copie des pièces d’identité et les renseignements 

requis pour établir à l’égard de quel règlement porte la demande et l’identité de la 

personne et son droit de signer le registre à l’égard de l’une ou l’autre des zones 

concernée ou contiguës. La demande est acheminée en considérant les coordonnées 

ci-bas indiquées. 

 

- QUE les renseignements permettant d'établir quelles sont les personnes intéressées 

ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenus en communiquant avec 

le Service du greffe. 

 

Toutes les dispositions du second projet de règlement pour lesquelles aucune 

demande valide n'aura été présentée à la Ville à l'intérieur du délai prescrit au présent 

avis pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les 

personnes habiles à voter. 

 

Le second projet de règlement no RV21-5305-1 est disponible pour consultation en 

soumettant une requête en ce sens au Service du greffe.  

 

Coordonnées du Service du greffe: 

 

Numéro de téléphone :  819 478-6554 

Adresse postale :  415, rue Lindsay, case postale 398, Drummondville, QC 

Adresse courriel :  greffe@drummondville.ca 

mailto:greffe@drummondville.ca
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Le règlement concerné aura pour conséquence, notamment, d’apporter des 

ajustements au plan de zonage, aux grilles des usages et des normes et au texte. 

 

 

DONNÉ À DRUMMONDVILLE, ce 24 mars 2021. 

 

 

Me Mélanie Ouellet 
 

GREFFIÈRE 

 
PUBLICATION DU PLAN D'ACCOMPAGNEMENT 
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rou
ille

tte

8e
 Al

lée

chemin Hemming

rue
 G

ran
de

 Al
lée

rue Roy

rue
 P

ie-
IX

2e
 Al

lée

rue Lampron

rue Dubé

rue
 M

on
tm

ign
y

rue
 M

ore
au

rue
 du

 M
ist

ral

rue
 E

lvi
n

rue
 S

ylv
io

9e
 Al

lée

rue
 Va

dn
ais

rue
 du

 D
om

ain
e

rue
 D

eb
loi

s

rue
 de

s S
ap

ins

rue Éric

rue
 de

s A
ma

rre
s

rue
 La

pie
rre

rue Forest

rue Verville

all
ée

 du
 S

ole
il

rue
 G

eo
rge

s

rue Jacob

rue de Villandry

rue
 Le

ss
ard

rue
 de

s V
oilie

rs

rue Gaillard

rue Fafard

rue
 du

 N
ord

et

rue Letellier

allée du Centre

rue
 M

on
t-J

oie

rue du Ruisseau

rue
 B

ern
ard

in

2e Rue

5e Rue

3e Rue

rue
 du

 Zéph
yr

7e Rue

8e Rue

4e Rue

6e Rue

rue Benoit rue
 de

 B
ois

bri
an

d

rue Parent

rue Labbé

rue
 B

old
uc

rue Arel

rue
 An

ny

rue Petite Allée

rue
 C

od
err

e

rue
 D

es
ca

rte
s

rue de Chambord

rue Halikas

rue
 Le

mi
eu

x

rue Kant

rou
te 

13
9

rue d'Amboise

rue
 P

ie-
X

rue
 du

 C
hâ

tea
u

rue
 Jo

ël

all
ée

 de
 l'É

clip
se

9e
 R

ue

rue
 G

rav
eli

ne

rue du Blizzard

rue
 R

éa
l

all
ée

 de
 l'É

qu
ino

xe

rue
 P

ie-
XI

I

rue Bel-Air

rue Iberville

rue Belle-Rive

rue
 de

 La
ng

ea
is

1re Rue

rue Brunelle

boulevard Saint-Joseph

rue de l'Alizé

rue de Chenonceau

ch
em

in 
de

 la
 Bo

urg
ad

e

rue
 M

ary
se

-B
ea

um
on

t

rue Bourgeault

rue de la Bastille

rue
 M

arc
ou

x

rue
 Je

an
nin

e

rue
 de

s J
um

ell
es

rue de l'Aviron

3e
 Al

lée

rue
 La

bre
cq

ue

rue Fernet

rue
 S

ala
be

rry

rue
 C

om
ea

u

rue de l'Arpenteur

rue Georges-I

rue
 M

arc
el-

Do
rai

s

rue Martin

rue Grondin

rue
 de

 la
 Fo

rêt
-d'

Or
léa

ns

rue
 de

 la
 Li

mo
nit

e

allée des Marées

rue Charlemagne

rue
 de

 S
au

mu
r

rue
 de

 Va
len

ça
y

rue
 de

 la 
Brise

rue
 de

s H
au

ba
ns

rue Francis-Grammond

rue Sutherland

rue Prévert

rue Horace-Thomas

allée du Crépuscule

rue Meunier

rue
 Le

ss
ard

rue
 La

bre
cq

ue
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boulevard Mercure

rou
te 

13
9

boulevard Saint-Joseph

autoroute Joseph-Armand-Bombardier

rue
 Br

ow
n

rue Traversy

rue
 Pi

e-I
X

rue
 Pi

e-X

rue Lemaire

rue
 Al

fre
d-N

ob
el

rue
 Ba

hl

rue
 Le

ss
ard

rue
 Th

érè
se

-C
as

gra
in

rue Marie-Gérin-Lajoie

rue
 M

on
iqu

e

rue d'Amboise rue des Aigles

rue
 M

arc
el-

Do
rai

s

rue
 de

s G
oé

lan
ds

rue
 La

bre
cq

ue

rue Demanche

rue
 G

éra
rd-

Niq
ue

tte

rue
 Le

ss
ard

R-9501

R-9503

I-1164

R-9502

H-1125

C-1128

H-1130

H-1127

P-1126

RES-1127-1

H-1164-1

RES-1129-1

H-1129
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rue
 B

row
n

boulevard Mercure

boulevard Saint-Joseph

rue Lemaire

rue
 B

ah
l

rue
 de

s G
oé

lan
ds

rue des Durbecs

rue
 de

s M
és

an
ge

s

rue
 de

s B
éc

as
sin

es

rue
 M

on
iqu

e
rue de la Chouette

rue des Aigles

rue
 M

arc
el-

Do
rai

s

rue Traversy

rue des Balbuzards rue
 de

s C
ou

rlis

rue
 G

éra
rd-

Ni
qu

ett
e

rue des Pinsons

rue des Fauvettes

rue des Hirondelles

H-1129

H-1251

P-1126

H-1251-1

RES-1127-1

RES-1129-1

H-1127
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rue
 B

rou
ille

tte

rue Clair

rue Dubé

boulevard Allard

rue
 E

lvi
n

rue
 Va

dn
ais

rue
 D

eb
loi

s

rue Éric

rue Forest

rue Verville

rue Lampron

rue
 de

s A
ma

rre
s

rue
 G

eo
rge

s

rue Jacob

rue du Ruisseau

rue Benoit

rue Labbé

rue Arel

rue
 C

od
err

e

rue Halikas

rue
 Le

mi
eu

x

rue
 G

rav
eli

ne

rue Iberville

rue Belle-Rive

rue Bourgeault

rue
 Fafa

rd

rue
 M

arc
ou

x

rue
 de

s J
um

ell
es

rue Brunelle

rue
 La

fon
d

rue Georges-I

rue Grondin

rue Charlemagne

rue Francis-Grammond

boulevard Saint-Joseph

rue Horace-Thomas

RES-1026-2

H-1209

H-1208H-1027

H-1026-1

H-1026-1
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P-912

A-5305

A-5307

H-778

P-776
H-913

rue
 Sa

int
-P

ier
re

rue
 C

ard
in

rue
 Si

go
uin

rue de la Commune

boulevard Lemire

rue
 Be

rtra
ndrue

 Sa
int

-D
am

as
e

rue
 Au

gu
ste

rue
 Sa

int
-D

en
is

rue
 R

ap
ha

ël-
No

let

rue Saint-Onge

rue Dumaine
20e Avenue

rue
 de

s C
olo

mb
es

autoroute Joseph-Armand-Bombardier

rue
 de

s G
ran

ds
-D

uc
s

rue Biron 18e Avenue

25e Avenue

bo
ule

va
rd 

Je
an

-D
e B

réb
eu

f

rue Verdi

rue
 de

s P
erd

rix

rue de l'Intendant

rue Alain

rue Jade

27e Avenue

rue Vivaldi

rue
 R

av
el

rue
 Sa

int
-N

ico
las

19e Avenue

rue Gill

22e Avenue

rue
 G

ou
pil

rue du Chevalier

rue Volta

rue
 Sa

int
-La

ure
nt

rue des Huarts

rue
 Jo

gu
es

rue Chopin

rue Rocheleau

rue Ovila-Légaré

rue
 Al

ex
an

dre

rue de l'Étoffe

rue Hector

rue du Saphir

30e Avenue

rue
 Marc

han
d

rue
 G

ab
rie

l-S
ag

ard

rue
 La

lem
an

t

rue
 Fo

rtin

rue
 Je

an
-D

e L
ala

nd
e

rue du Vicomte

rue du Troubadour

rue
 du

 C
he

nin

rue
 Fe

rdi
na

nd

rue du Chancelier

rue Bessette

28e Avenue

rue
 Ba

ch

rue
 du

 M
erl

ot

rue du Faubourg

rue Roger

rue
 Pl

es
sis

rue du Chardonnay

rue
 du

 Tr
es

so
t

rue
 Pa

illé

rue Amélie

pla
ce

 M
on

tgr
an

d

boulevard Cusson 26e Avenue

rue
 G

ag
no

n

rue
 Sa

int
-F

réd
éri

c

rue
 Pa

qu
ett

e

non definis

rue
 Sa

int
-A

lph
on

se rue
 M

arq
ue

tte

11
7e

 Av
en

ue

rue Carmen

rue
 La

mo
the

rue
 N

els
on

rue du Cabernet
rue

 Sc
hu

be
rt

rue
 du

 M
aré

ch
al

rue
 W

ag
ne

r

rue
 du

 M
au

za
c

rue de la Joie

rue
 M

as
se

ne
t

rue de la Trame

rue du Manoir

rue
 de

s E
ng

ou
lev

en
ts

rue du Sémillon

rue
 Pr

ov
en

ch
er

rue Marie-Lyne

24e Avenue

rue Mozart

rue Beaudoin

rue
 Va

lm
on

t

rue des Douves

rue
 Be

eth
ov

en

23e Avenue

rue Offenbach

rue Émilia

rue du Sauvignon

rue
 de

 l'A
lig

oté

rue
 de

s A
lba

tro
s

rue
 To

us
ign

an
t

rue
 An

jou

rue du Campanile

rue
 Ba

rna
bé

rue Gendron

rue de l'Émeraude

rue de la Palissade

rue des Martinets

rue Bizet

rue Émile-Grisé

rue
 La

vio
let

te

rue
 C

arl

rue
 du

 Sé
né

ch
al

rue de la Jeunesse

31e Avenue

rue du Faucon

29e Avenue

rue des Grives

rue Parenteau

21e Avenue

rue
 de

 la
 M

éta
irierue

 Be
rlio

z

rue
 M

ors
e

rue
 H

ub
erd

ea
ult

rue du Reliquaire

rue
 Lo

uis
-Jo

llie
t

rue
 M

ile
tte

rue
 Pr

éc
ou

rt

rue Caselli

rue Hector-Ledoux

rue
 Br

ah
ms

rue
 du

 C
en

sit
air

e

rue Steve

rue Rossini

rue
 du

 Bo
iss

ea
u

rue
 C

rot
ea

u

rue
 La

uz
ièr

e

rue
 de

s S
arc

ell
es

rue
 de

 la
 P

rai
rie

rue
 St

rau
ss

rue
 de

 la
 To

pa
ze

rue des Harfangs

rue
 Ed

iso
n

rue
 Jo

se
ph

-Le
 C

aro
n

rue Debussy

rue
 du

 C
ris

tal

rue
 Paul

-Le
 Je

une

rue Chassé

rue des Croisades

rue
 du

 Te
na

nc
ier

rue George-H.-Boulay

rue des Chanterelles

rue
 M

oc
ho

n

rue Trépanier

rue des Cormorans

rue Gounod

22e Avenue

boulevard Cusson

boulevard Lemire

19e Avenue

autoroute Joseph-Armand-Bombardier

27e Avenue

rue
 Sa

int
-La

ure
nt

boulevard Lemire

18e Avenue

26e Avenue
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5e Rang Est

rue de la Commune

boulevard Lemire

rue
 Be

rtra
nd

chemin Tourville

rue
 Au

gu
ste

bo
ule

va
rd 

Je
an

-D
e B

réb
eu

f

rue
 Sa

int
-D

am
as

e

rue
 de

s C
olo

mb
es

rue Saint-Onge

autoroute Joseph-Armand-Bombardier

rue
 Sa

int
-D

en
is

rue
 R

ap
ha

ël-
No

let

25e Avenue

rue
 Ve

rdi

rue
 de

s P
erd

rix

rue de l'Intendant

rue Alain

rue Jade

27e Avenue

rue
 de

s G
ran

ds
-D

uc
s

rue
 Vi

va
ldi

rue
 R

av
el

rue
 Sa

int
-N

ico
las

rue du Chevalier

rue
 Sa

int
-La

ure
nt

rue des Huarts

rue Chopin

rue Ovila-Légaré

rue Hector

rue du Saphir

30e Avenue

rue
 G

ab
rie

l-S
ag

ard

rue du Vicomte

rue du Troubadour

rue
 Fe

rdi
na

nd

rue du Chancelier

boulevard Cusson

28e Avenue

rue
 Ba

ch

rue du Faubourg

rue
 Va

lm
on

t

rue Roger

rue Amélie

26e Avenue

rue
 G

ag
no

n

rue
 Pa

qu
ett

e

rue Carmen

rue
 La

mo
the rue

 N
els

on

rue
 Sc

hu
be

rt

rue
 du

 M
aré

ch
al

rue
 W

ag
ne

r

rue de la Joie

rue
 M

as
se

ne
t

rue
 D

av
id

rue
 du

 M
an

oir

rue
 de

s E
ng

ou
lev

en
ts

rue Paillé

rue
 Pr

ov
en

ch
er

rue Marie-Lyne

24e Avenue

rue Mozart

rue des Douves

rue
 Be

eth
ov

en

23e Avenue

rue Offenbach

rue Émilia

rue du Gouverneur

rue Mongeau

rue
 de

s A
lba

tro
s

rue
 To

us
ign

an
t

rue du Campanile

rue
 An

jou

rue de l'Émeraude

rue
 du

 C
ab

ern
et

rue de la Palissade

rue Bizet

rue Émile-Grisé

rue
 La

vio
let

te

rue
 Je

an
-D

e L
ala

nd
e

rue
 C

arl

rue
 du

 Sé
né

ch
al

rue de la Jeunesse

31e Avenue

rue du Faucon

29e Avenue

rue des Grives

rue Parenteau

rue
 Pa

ris
ien

rue de la Sablière

rue du Suzerain

rue du Saltimbanque

rue
 de

 la
 M

éta
irie

rue Lévesque

rue
 Be

rlio
z

rue
 H

ub
erd

ea
ult

rue du Reliquaire

rue
 du

 G
raa

l

rue Pascal

rue
 Lo

uis
-Jo

llie
t

rue
 H

ec
tor

-Le
do

ux

rue
 Br

ah
ms

rue
 du

 C
en

sit
air

e
rue Rossini

rue
 du

 Bo
iss

ea
u

rue
 de

s M
erl

es

rue
 de

s S
arc

ell
es

rue
 de

 la
 P

rai
rie

rue Strauss

rue
 de

 la
 To

pa
ze

rue des Harfangs

rue
 Jo

se
ph

-Le
 C

aro
n

rue du Portail

rue Debussy

rue
 Lo

rne
-B

ou
ch

ard

rue Paul-Le Jeune

rue
 du

 C
ris

tal

rue Steve

rue des Croisades

rue
 M

arq
uis

place Mackinaw

rue
 du

 Te
na

nc
ier

rue
 Lo

uis
-Fé

lix

rue des Chanterelles

rue Trépanier

rue
 M

arc
ha

nd

rue des Cormorans

rue de la Colonie

rue
 du

 M
erl

ot

rue
 de

 la
 C

on
ce

ss
ion

place de la Garde

rue des Tourterelles

boulevard Lemire

27e Avenue

rue
 Sa

int
-La

ure
nt

boulevard Lemire

autoroute Joseph-Armand-Bombardier

26e Avenue

rue
 de

s H
arf

an
gs

A-5305

A-5307

P-563

H-913

RES-777

H-772

H-798-2

P-776

H-796-1 H-797-1P-798-3P-796-4

P-772-4

P-796-5

H-778
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rue Robert-Bernard

rue Paul-H.-Frigon

rue Joly

rue
 C

ha
uv

ea
u

rue Rose-Ellis

chemin du Golf

rue Fiset

rue Suzor-Coté

bo
ule

va
rd 

Re
né

-Lé
ve

sq
ue

rue
 Ta

illo
n

rue Belleau

rue
 O

zia
s-L

ed
uc

rue
 Al

fre
d-P

ell
an

rue Harry-Haworth

rue Guy-Bissonnette

rue
 R

en
é-V

err
ier

rue Mousseau

pla
ce

 R
od

olp
he

-D
ug

ua
y

rue
 C

ha
mp

ag
ne

rue Jean-Paul-Riopelle

rue Albert-Dumouchel

rue
 H

ain
s

rue Hugh-Campagna

au
tor

ou
te 

Je
an

-Le
sa

ge

rue
 Fé

lic
ien

-B
ou

rbe
au

rue
 F.

-X
.-C

ha
rbo

nn
ea

u

rue
 La

ure
nt-

Sa
wy

er

rue
 D

on
at-

Bo
urg

eo
is

ter
ras

se
 de

s G
ran

ds
-M

aît
res

rue
 P

au
l-É

mi
le-

Bo
rdu

as

rue
 Jo

ly

autoro
ute Jean-Le

sage

H-418

H-427

H-414

H-417 H-415

H-425

P-426
H-416

ZONE VISÉE ET ZONES CONTIGUËS RELATIVES AU SECOND
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT No.

ANNEXE "I"

¬

RV21-5305-1

ZONE CONTIGUË
ZONE EXCLUE

PROJET DE RÈGLEMENT

ZONE VISÉE



P-0043

H-506

P-504

P-0047

C-503

H-0038

P-0044

H-505

H-0045

H-0046

rue
 C

oc
kb

urn

rue
 M

arc
ha

nd

rue Lindsay

rue Dorion

rue Notre-Dame

rue
 Br

un
o

rue
 Fe

rla
nd

rue
 M

ela
nç

on

boulevard Saint-Joseph

rue Moisan

rue
 Su

rpr
en

an
t

rue Corriveau

rue
 Lo

rin
g

rue Garceau

rue Saint-Marc

rue Saint-Ambroise

rue Saint-Antoine
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A-5013

CO-3001

A-5009-1 CO-5013-1

rang Sainte-Anne

chemin du Golf Ouest

rue Bibeau

ch
em

in 
Te

rra
-Je

t

boulevard Foucault

rue
 C

ou
rch

es
ne

rou
te 

Fa
rle

y

rue
 D

up
err

on

rue
 Fr

an
ce

rue Mylène

rue
 Le

ca
va

lie
r

rue
 C

léo
mè

ne
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5e Rang

rang Sainte-Anne

rang Saint-Michel

ch
em

in 
Ga

me
lin

chemin du Golf Ouest

ran
g S

ain
t-D

av
id

ran
g S

ain
t-P

atr
ice

rue Principale

rue Bibeau

rang Saint-Jean-Baptiste

rue
 R

éje
an

rue
 D

es
cô

tea
ux

non definis

rue Spicer

A-5007

A-5010

CO-3001

A-5011

A-5008

P-208

A-5009-1

H-209
P-210

H-5011-1

CO-5009
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5e Rang

rang Sainte-Anne

rang Saint-Michel

ch
em

in 
Ga

me
lin

chemin du Golf Ouest

ran
g S

ain
t-D

av
id

ran
g S

ain
t-P

atr
ice

rue Principale

rue Bibeau

rang Saint-Jean-Baptiste

rue
 R

éje
an

rue
 D

es
cô

tea
ux

non definis

rue Spicer

A-5007

A-5010

CO-3001

A-5011

A-5008

P-208

A-5009-1

H-209
P-210

H-5011-1

CO-5009
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RES-902

H-906

H-904

C-871P-853 H-854

C-903

rue Bell

rue Saint-Aimé

rue Morse
rue

 de
s T

ou
rs

rue Marconi

boulevard Saint-Joseph

rue Volta

rue Edison

rue Duvernay

110e Avenue

rue des Trois-Maisons rue Lapalme

111e Avenue

112e Avenue

113e Avenue

rue Georges-Couture

104e Avenue

105e Avenue 10
6e

 Av
en

ue

107e Avenue

108e Avenue

109e Avenue

rue
 de

 la
 Se

nti
ne

lle

rue Caselli

rue de la Poudrière

rue Houle
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rue
 H

ain
srue

 D
ub

ois

au
tor

ou
te 

Je
an

-Le
sa

ge

rue Rose-Ellis

boulevard Saint-Joseph

rue
 Va

ch
on

rue
 P

ari
s

rue
 R

ob
ert

-B
ern

ard

rue
 G

ira
rdi

n

rue Paul-H.-Frigon

rue Harry-Haworth

rue de l'Émissaire

bou
lev

ard
 Pa

tric
k

rue
 R

en
é-V

err
ier

rue Malouin

rue Belleville

rue Dufort

boulevard Saint-Joseph Ouest

rue Robichaud

rue
 Fé

lic
ien

-B
ou

rbe
au

pla
ce

 O
ue

lle
t

rue
 B

lan
ch

ett
e

rue
 La

ure
nt-

Sa
wy

er

rue
 B

ern
ier

autoroute Jean-Lesage au
tor

ou
te 

Je
an

-Le
sa

ge

au
tor

ou
te 

Je
an

-Le
sa

ge

I-401

C-405

C-404-1

C-403

C-404
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A-5207

C-403-1

H-418

RES-423-1

H-421-2

H-423C-420

C-403-2

bou
lev

ard
 Pa

tric
k

au
tor

ou
te 

Je
an

-Le
sa

ge

rue Robert-Bernard

chemin du Golf

rue
 Va

ch
on

rue Paul-H.-Frigon

rue Joly

rue Rose-Ellis

rue Chauveau

rue Fiset

rue Suzor-Coté

chemin du Golf Ouest

bo
ule

va
rd 

Re
né

-Lé
ve

sq
ue

rue Belleau

rue
 Ta

illo
n

rue
 O

zia
s-L

ed
uc

chemin du Diable

rue
 Al

fre
d-P

ell
an

rue Harry-Haworth

rue de l'Émissaire

rue Guy-Bissonnette

rue
 R

en
é-V

err
ier

rue de l'Alto

rue Mousseau

pla
ce

 R
od

olp
he

-D
ug

ua
y

rue
 C

ha
mp

ag
ne

rue Jean-Paul-Riopelle

rue Albert-Dumouchel

rue Hugh-Campagna

rue
 Fé

lici
en

-B
ou

rbe
au

rue
 F.

-X
.-C

ha
rbo

nn
ea

u

rue
 La

ure
nt-

Sa
wy

er

rue
 D

on
at-

Bo
urg

eo
is

ter
ras

se
 de

s G
ran

ds
-M

aît
res

rue
 Pa

ul-
Ém

ile
-B

ord
ua

s

autoroute Jean-Lesage

rue
 Jo

ly
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rou
te 

Ca
ya

boulevard Allard

rue
 N

au
lt

boulevard Saint-Joseph

rue
 B

ari
l

rue Charland

rue
 du

 Fa
isa

n

autoroute Joseph-Armand-Bombardier

boulevard Mercure

rue
 de

s S
ab

les

rue Claude
rue Mantha

rue Bédard

rue
 D

om
ini

qu
e

rue Michel

rue Nathalie

rue McCabe

rue
 de

s T
rem

ble
s

rue Boileau

rue
 G

ag
no

n

A-5705

R-9415

R-9506

A-5607

R-9412R-9414
R-9601

R-9413

A-5601-1

A-5601
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